
 

 

 

 

 

 Groupe Pemflow - Politique CFSI  

 

Cette politique CFSI (Counterfeit, Fraudulent and Suspect Item)* est applicable à toutes les sociétés du groupe 

Pemflow 

Dans le cadre de la Fourniture de matériel, le Fournisseur devra planifier, mettre en œuvre et maîtriser ses processus 

suivant la typologie des moyens et produits nécessaires à la réalisation du Contrat, afin de prévenir l’utilisation 

d’articles ou de documents contrefaits, frauduleux ou suspects. 

Par écart CFSI, il faut entendre toute falsification documentaire, adaptation non autorisée d’une 

norme/code/spécification, copie d’article non autorisée, une imitation, une pièce de substitution ou une pièce 

modifiée (par exemple matière, pièce, composant etc.) sciemment présentée comme étant une pièce spécifiée 

d’origine provenant d’un fabricant concepteur ou autorisé (Exemples non exhaustifs : une fausse identification de 

marquage ou d’étiquetage, une classe inexacte, un faux numéro de série, un faux « date code », une documentation 

ou des caractéristiques de performance falsifiées). 

Le Fournisseur s’engage à alerter Pemflow dans les plus brefs délais en cas de doute sur un produit déjà livré et/ou 

installé ou sur toute rédaction, validation documentaire. 

Dans le cadre de cette démarche le Fournisseur s’engage notamment à : 

- Respecter les codes, normes, spécifications qui lui ont été transmis, 

- Privilégier ses achats auprès de fournisseurs et/ou distributeurs européens reconnus, 

- Evaluer et sélectionner ses fournisseurs selon une procédure définie, 

- Demander, obtenir et contrôler tous les certificats nécessaires lors de l’achat de matière(s), 

- Réaliser un contrôle à réception des marchandises ou matières, s’assurer de la bonne traçabilité du matériel. 

Tout manquement par le Fournisseur au respect du présent article constitue un écart contractuel conférant le droit à 

aux sociétés du groupe Pemflow de procéder à la suspension et/ou à la résiliation du Contrat, dans les termes et selon 

les conditions contractuelles. 

Le Fournisseur devra supporter, à minima, l’ensemble des coûts relatifs aux différents dommages causés aux sociétés 

du groupe Pemflow engendré par le traitement d’un écart CFSI. 

 

      La Direction 

 

 

 

 

* articles contrefaits, frauduleux et suspects  


